
ORDRE DU JOUR
SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL

LE MARDI, 8 JUILLET 2025, À 20 HEURES
AU BUREAU MUNICIPAL

1. OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE

2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

3. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 3 JUIN 2025

4. DOSSIER(S) - ADMINISTRATION

4.1 Comptes et adoption;
4.2 Approbation du déficit d’exploitation OMH;
4.3 Révision – Politique de reconnaissance employeur – employés;

5. DOSSIER(S) – GÉNÉRAL (AUX)

5.1 Les communiqués;
5.2 Période de questions.

6. DOSSIER(S) - SERVICES PUBLICS

6.1 Axe Appalaches- Bas-St-Laurent – Hydro-Québec;
6.2 Adjudication de contrat – lignage de rue;
6.3 Demande auprès du ministère des transports pour l’installation de deux panneaux d’arrêt

sur le troisième rang Est à l’intersection du troisième rang Est et de la route Saint-Pierre

7. DOSSIERS – HYGIÈNE DU MILIEU

8. DOSSIERS - LOISIRS, CULTURE ET DÉVELOPPEMENT COMMUNAUTAIRE

8.1  Autorisation d'avance de fonds versement #7 - financement des immobilisations à la
corporation des Loisirs de St-Gervais;

8.2 Contribution remplacement équipements de cuisine à la Corporation des Loisirs de St-
Gervais ;

9. PÉRIODE D’INTERVENTION DES MEMBRES DU CONSEIL

10. DOSSIER(S) - URBANISME, ENVIRONNEMENT

 10.1 Appui à une demande d’autorisation à la commission de la protection du territoire agricole
du Québec (CPTAQ) – renouvellement d’exploitation d’une gravière/sablière sur le lot
3 197 466;

10.2 Demande de PIIA 2025-12– 15, 1er Rang Ouest;
10.3 Demande de PIIA 2025-13 – 39, rue de la Fabrique Est;
10.4 Demande de PIIA 2025-14 – Allée du presbytère;
10.5 Demande de PIIA 2025-15 – 168, rue Principale;
10.6 Appui projet pilote de récupération des plastiques agricoles.

5. DOSSIER(S) - VARIA, AUTRE
6. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE



PROVINCE DE QUÉBEC
MRC DE BELLECHASSE

MUNICIPALITÉ DE SAINT-GERVAIS
150, RUE PRINCIPALE
SAINT-GERVAIS (QUÉBEC) G0R 3C0

PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-
GERVAIS, MRC DE BELLECHASSE, QC, TENUE LE 8 JUILLET 2025 À XXH AU 150,
RUE PRINCIPALE.

SONT PRÉSENTS

M. Éric Asselin Mme Josée Lemieux
M. Vincent Bilodeau M. Nicolas Turcotte
Mme Caroline Lemieux

Absent : M. Gilles Nadeau, maire.
Tous formants quorum sous la présidence de M. Marc Martineau, maire suppléant.

AUSSI PRÉSENTE

Mme Johanne Simms, directrice générale et greffière-trésorière.

La personne qui préside la séance, soit M. Marc Martineau, informe le conseil qu’à moins
qu'elle ne manifeste expressément le désir de le faire, elle ne votera pas sur les propositions
soumises au conseil tel que le lui permet la loi.

En conséquence, à moins d'une mention à l'effet contraire au présent procès-verbal, la personne
qui préside la séance, soit M. Marc Martineau, ne votera pas sur les décisions tel que le lui
permet la loi.

ORDRE DU JOUR

1. OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE

2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

3. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 3 JUIN 2025

4. DOSSIER(S) - ADMINISTRATION

4.1 Comptes et adoption;
4.2 Approbation du déficit d’exploitation OMH;
4.3 Révision – Politique de reconnaissance employeur – employés;

5. DOSSIER(S) – GÉNÉRAL (AUX)

5.1 Les communiqués;
5.2 Période de questions.

6. DOSSIER(S) - SERVICES PUBLICS

6.1 Axe Appalaches- Bas-St-Laurent – Hydro-Québec;
6.2 Adjudication de contrat – lignage de rue;



6.3 Demande auprès du ministère des Transports pour l’installation de deux
panneaux d’arrêt sur le troisième rang Est à l’intersection du troisième rang Est
et de la route Saint-Pierre

7. DOSSIERS – HYGIÈNE DU MILIEU

8. DOSSIERS - LOISIRS, CULTURE ET DÉVELOPPEMENT
COMMUNAUTAIRE

8.1 Autorisation d'avance de fonds versement #7 - financement des immobilisations
à la corporation des Loisirs de St-Gervais;

8.2 Contribution remplacement équipements de cuisine à la Corporation des Loisirs
de St-Gervais ;

9. PÉRIODE D’INTERVENTION DES MEMBRES DU CONSEIL

10. DOSSIER(S) - URBANISME, ENVIRONNEMENT

 10.1 Appui à une demande d’autorisation à la commission de la protection du territoire
agricole du Québec (CPTAQ) – renouvellement d’exploitation d’une
gravière/sablière sur le lot 3 197 466;

10.2 Demande de PIIA 2025-12– 15, 1er Rang Ouest;
10.3 Demande de PIIA 2025-13 – 39, rue de la Fabrique Est;
10.4 Demande de PIIA 2025-14 – Allée du presbytère;
10.5 Demande de PIIA 2025-15 – 168, rue Principale;
10.6 Appui projet pilote de récupération des plastiques agricoles

11. DOSSIER(S) - VARIA, AUTRE

12. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE

1. OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE

Mot de bienvenue du maire.

2. APPROBATION DE L’ORDRE DU JOUR

2507xx IL EST PROPOSÉ PAR

APPUYÉ PAR

ET RÉSOLU d’adopter l’ordre du jour de la séance ordinaire du 8 juillet 2025 tel que lu et
modifié.

Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers présents.

3. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 3 JUIN 2025

2507xx IL EST PROPOSÉ PAR

APPUYÉE PAR

ET RÉSOLU QUE le conseil adopte le procès-verbal de la séance du 3 juin 2025 tel que
présenté et déposé à la table du Conseil.

Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers présents.



4. DOSSIER(S) - ADMINISTRATION

4.1 COMPTES ET ADOPTION

2507xx IL EST PROPOSÉ PAR

APPUYÉ PAR

ET RÉSOLU QUE le conseil accepte les comptes du mois de JUIN 2025 tels que présentés
dans le document fourni aux membres du conseil et autorise la directrice générale à en faire le
paiement :

Administration générale 46 807, 42 $
Sécurité publique 16 486, 84 $
Transport routier 82 120, 70 $
Hygiène du milieu 34 619, 45 $
Santé & Bien-être 57, 65 $
Aménagement et urbanisme 19 573, 90 $
Loisirs et culture 31 477, 45 $
Frais de financement 0, 00 $
Activités financières – Réfection du centre Socio-
Culturel et contrôle qualité pour travaux 1er rang 7 566, 93 $

TOTAL 238 710, 34 $

Les déboursés de la présente liste incluent les dépenses autorisées par les fonctionnaires ou
employés à qui le pouvoir de dépenser a été délégué en vertu du règlement # 354-21. La
présente liste constitue donc le rapport devant être déposé au conseil conformément aux
derniers alinéas de l'article 961.1 CM ou au 5e alinéa de l'article 477,2 LCV.

Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers présents.

4.2 APPROBATION BUDGET 2025 DÉFICITS D’EXPLOITATION (OMH)

2507xx IL EST PROPOSÉ PAR

APPUYÉ PAR

ET RÉSOLU QUE le conseil municipal accepte le budget 2025 (déficit d’exploitation) de
l'Office municipal d'habitation, et ce pour l’année 2025, contribue financièrement pour une
somme de xx$ et verse ladite somme sur dépôt des états financiers annuels 2025.

Le tout en référence au document budgétaire reçu de la Société d’habitation du Québec daté du
XXX selon le budget présenté au conseil d’administration de l’OMH de la Plaine de Bellechasse
en xx.

QUE la dépense soit comptabilisée au poste budgétaire suivant : 02-520-00-970-00.

Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers présents.

4.3 RÉVISION POLITIQUE RECONNAISSANCE EMPLOYEUR ET EMPLOYÉ

ATTENDU QUE la municipalité reconnaît l’engagement et le dévouement des pompiers et
premiers répondants au service de la population;

ATTENDU QUE le conseil municipal désire réviser et moderniser sa politique de
reconnaissance employeur et employé pour mieux refléter les valeurs actuelles;

2507xx IL EST PROPOSÉ PAR

APPUYÉ PAR



ET RÉSOLU QUE le conseil municipal adopte une version révisée de la Politique de
reconnaissance employeur et employé te que présenté.

Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers présents.

5. DOSSIER(S) – GÉNÉRAL (AUX)

5.1 LES COMMUNIQUÉS

5.2 PÉRIODE DE QUESTIONS

Questions de l’assistance.

6. DOSSIER(S) - SERVICES PUBLICS

6.1 AXE APPALACHES - BAS-SAINT-LAURENT- HYDRO-QUÉBEC

ATTENDU l'annonce d’Hydro-Québec d'évoluer son réseau de transport principal en le
renforçant sur 3 axes : l'axe Côte-Nord, l'axe Vallée du Saint-Laurent et l'axe Appalaches Bas-
Saint-Laurent;
ATTENDU QUE la phase 1 de l'axe Appalaches Bas-Saint-Laurent projeté prévoit la
construction d'une ligne 735 kV du poste à Saint-Adrien-d’Irlande à un nouveau poste à
construire du Bas-Saint-Laurent sur une longueur approximative de 260 km;

ATTENDU QUE la zone d'étude s'étend sur un territoire de plus de 9500 km2 couvrant une
très grande partie de la région administrative de la Chaudière-Appalaches et de l'ouest du Bas-
Saint-Laurent;

ATTENDU QUE la zone d'étude ne couvre pas la partie la plus au nord du territoire de la
Chaudière-Appalaches et du Bas-Saint-Laurent puisqu’Hydro-Québec vise une distance de 15
km minimum entre le réseau de transport existant au nord de la région et la nouvelle ligne de
transport à construire;

ATTENDU QU Hydro-Québec motive ce choix pour la gestion du risque lié aux aléas
climatiques existants et à venir et ainsi, avoir un réseau de transport plus résilient;

ATTENDU QUE le territoire couvert par la zone d'étude est en grande partie en zone agricole
désignée considérablement peuplée et en tenure privée sur une superficie significative;

ATTENDU QUE plusieurs secteurs visés par la zone d'étude sont parmi les secteurs agricoles
les plus dynamiques de la région administrative et de la province;

ATTENDU QUE plusieurs secteurs sont à la fois couverts d'une part importante de terre en
culture à conserver et d'une part significative de peuplements acéricoles protégés;

ATTENDU QUE ce projet prévoit un impact dommageable important sur le territoire et les
activités agricoles de la région et que la Fédération de l'UPA de la Chaudière-Appalaches est
appelée à participer pour limiter et minimiser cet impact

ATTENDU QU'AU cours de l'automne 2024 et l'hiver 2025 Hydro-Québec a réalisé des
présentations et consultations sur le projet à de nombreux organismes du milieu, dont la
fédération de l'UPA de la Chaudière-Appalaches;

ATTENDU QUE le projet présenté est celui dans sa forme initiale et que les enjeux soulevés
et les échanges ont été faits en considérant le projet avec ses caractéristiques et contraintes
spécifiques;

ATTENDU QU’À cette étape, Hydro-Québec annonçait que l'enfouissement de la ligne de
tension 750 kV était techniquement non réalisable, considérant les contraintes techniques et la
technologie inexistante à ce propos



ATTENDU QU'EN mai 2025 Hydro-Québec a annoncé la modification du projet de cet axe
qui vise dorénavant une ligne de tension 315 kV biterne plutôt qu'une ligne de tension de 735
kV monoterne;

ATTENDU QU'AU même moment Hydro-Québec a procédé au dévoilement du corridor
d'études défini à partir de la zone d'étude initialement connue;

ATTENDU QUE le changement de tension d'infrastructure projeté apporte des modifications
aux enjeux du projet et aux contraintes applicables, et remet en question les travaux préalables
sur certains aspects;

ATTENDU QUE parmi les nombreux changements, l'enfouissement de la ligne est maintenant
une option techniquement réalisable;

ATTENDU QUE l'enfouissement de la ligne de transport est une option qu’Hydro-Québec se
doit de considérer pour les nombreux avantages qu'elle procure;

ATTENDU QUE l'enfouissement de la ligne permettrait de réduire les pertes de superficie en
culture en éliminant les supports nécessaires à une ligne aérienne et en maintenant la possibilité
de cultiver les terrains situés sur le tracé de la ligne enfouie;
ATTENDU QUE l'enfouissement de la ligne minimiserait les pertes boisées, acéricoles et
sylvicoles puisque la zone de travaux pour l'enfouissement d'une ligne est moindre que
l'emprise d'une ligne aérienne qui nécessite un entretien (coupe) régulier, engendrant la
cessation d'activité de cette nature à vie;

ATTENDU QUE l'enfouissement de la ligne réduirait l'impact sur les activités
agrotouristiques, les paysages, les territoires d'intérêt écologique et naturel et d'autres activités
anthropiques;

ATTENDU QUE l'enfouissement de la ligne protège le réseau des intempéries et aléas
climatiques;

ATTENDU QUE ce motif est la raison principale pourquoi le corridor nord du territoire ne fait
pas partie de la zone d'étude;

ATTENDU QUE l'enfouissement de la ligne ouvre la zone d'étude à la partie nord, notamment
l'emprise existante des lignes de transport d’Hydro-Québec et l'infrastructure routière de
l'autoroute Jean-Lesage (autoroute 20) en se référant à ce qui a été fait dans le projet de ligne
de transport Hertel-New York

ATTENDU QUE la fédération de l'UPA de la Chaudière-Appalaches souhaite mobiliser
l'ensemble des acteurs du milieu impactés par ce projet;

ATTENDU QUE cette mobilisation a pour objet de demander l'enfouissement de la ligne de
l'axe Appalaches Bas-Saint-Laurent d'une seule voix forte et rassembleuse de la Chaudière-
Appalaches et du Bas-Saint-Laurent afin de limiter et minimiser les impacts sur le territoire et
les activités agricoles

2507xx IL EST PROPOSÉ PAR

APPUYÉ PAR

ET RÉSOLU QUE les membres du Conseil municipal de la municipalité de Saint-Gervais
appuient le conseil d’administration de la fédération de l'UPA de la Chaudière-Appalaches en
prenant position en faveur de l'enfouissement de la ligne de transport d'énergie que vise le projet
de l'axe Appalaches Bas-Saint-Laurent d’Hydro-Québec;

DE transmettre cette résolution aux personnes et organismes désignés ci-dessous les invitant à
adopter la résolution afin de demander à Hydro-Québec l'enfouissement de la ligne de transport
d'énergie visée par les projets de l'axe Appalaches Bas-Saint-Laurent :



½ Les principaux acteurs récréotouristiques de la région de la Chaudière-Appalaches dans
la zone d'étude du projet de l'axe Appalaches Bas-Saint-Laurent d’Hydro-Québec;

½ Les municipalités de la région de Chaudière-Appalaches;
½ Les MRC de la région de Chaudière-Appalaches;
½ Le ministre de l'Environnement et de la lutte contre les changements climatiques de la

faune des parcs, Monsieur Benoît Charest;
½ Le ministre de l'Agriculture des pêcheries de l'alimentation, Monsieur André

Lamontagne;
½ La ministre des Ressources naturelles et des forêts, Madame Maïté Blanchette Vézina;
½ La ministre des Affaires municipales de l'Habitation, Madame Andrée Laforest;
½ Les députés provinciaux de la région de Chaudière-Appalaches dans la zone d'étude du

projet de l'axe Appalaches Bas-Saint-Laurent d’Hydro-Québec;
½ L'union des producteurs agricoles, Monsieur Martin Caron;
½ Les fédérations de l'UPA du Bas-Saint-Laurent, de la Capitale-Nationale-Côte-Nord, de

la Mauricie et de Lanaudière.

Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers présents.

6.2 ADJUDICATION DE CONTRAT – LIGNAGE DE RUES

ATTENDU QUE des travaux de lignage des rues au centre des routes sont prévus au budget
2025;

ATTENDU QU’une demande de prix a été effectuée auprès de deux compagnies;

ATTENDU QUE nous avons reçu deux propositions tarifaires de :

Entreprises Prix par mètre (excluant les taxes)

Durand Marquage et Associés 0.35 $ mètre

Marquage Traçage Québec                            0.45 $ mètre

IL EST PROPOSÉ PAR

APPUYÉ PAR

ET RÉSOLU QUE la Municipalité de Saint-Gervais octroie à la firme Durand Marquage et
Associés Inc. le contrat 2025 pour le lignage des rues en latex pour ligne double jaune et ligne
de rive de la Municipalité au coût de 0.35 $ par mètre pour une somme totalisant 28 805 $ plus
les taxes applicables;

QUE le poste budgétaire affecté sera le 02-320-00-625-00.

Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers présents.

6.3 DEMANDE AUPRÈS DU MINISTÈRE DES TRANSPORTS POUR
L’INSTALLATION DE DEUX PANNEAUX D’ARRÊT À L’INTERSECTION DU
3e RANG EST ET DE LA ROUTE SAINT-PIERRE

ATTENDU QUE les résidents permanents et saisonniers du secteur de la route Saint-Pierre
ont déposé une pétition demandant, l'installation de deux panneaux d'arrêt sur le troisième rang
Est à l'intersection du troisième Rang Est et de la route Saint-Pierre ;

ATTENDU QUE cette intersection est jugée dangereuse en raison de la proximité immédiate
d'un bâtiment agricole (grange) limitant la visibilité, suivie d'une courbe en direction ouest sur
le 3e Rang Est ;

ATTENDU QUE plusieurs incidents ont été évités, notamment impliquant des véhicules
agricoles et des tracteurs ;



ATTENDU QUE les résidents souhaitent prévenir tout accident grave ou fatal et autorisent
expressément le Conseil municipal et le maire à soumettre une demande officielle auprès du
ministère des Transports et de la Mobilité durable;

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil municipal autorise le maire à transmettre une demande
officielle auprès du ministère des Transports et de la Mobilité durable pour l’installation de
deux panneaux d’arrêt sur le troisième rang Est à l’intersection du troisième Rang Est et de la
route Saint-Pierre ;

QUE cette demande soit accompagnée de la pétition citoyenne;

QUE la Municipalité s’engage à collaborer avec le ministère pour toute étude technique, relevé
de terrain ou consultation nécessaire.

Résolution adoptée à la majorité des conseillers présents.

7. DOSSIER(S) – HYGIÈNE DU MILIEU

8. DOSSIERS - LOISIRS, CULTURE ET DÉVELOPPEMENT COMMUNAUTAIRE

8.1 AUTORISATION D'AVANCE DE FONDS VERSEMENT #7 - FINANCEMENT DES
IMMOBILISATIONS À LA CORPORATION DES LOISIRS DE ST-GERVAIS

ATTENDU la résolution # 241123 de soutien financier à la Corporation des Loisirs de St-
Gervais pour le financement d’achat d’immobilisations du Centre socio-culturel.

2507xx IL EST PROPOSÉ PAR

APPUYÉ PAR

ET RÉSOLU d'autoriser le sixième déboursé de l’avance de fonds pour couvrir les frais relatifs
à l’achat de tables et chariots au montant de 12 829, 27 $ taxes incluses tel que présenté par La
Corporation des Loisirs de St-Gervais.

QUE la dépense soit comptabilisée au poste budgétaire suivant : 54-151-20 et financée par
l’excédent non affecté.

Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers présents.

8.2 CONTRIBUTION POUR REMPLACEMENT DES ÉQUIPEMENTS DE CUISINE

ATTENDU QUE la corporation des Loisirs de Saint-Gervais a dû procéder au remplacement
du four de la cuisine du Centre Socio-culturel afin de se conformer aux exigences électriques
du bâtiment;

ATTENDU QUE l’ancien four a été remis en échange lors de l’acquisition du nouvel
équipement;

2507xx IL EST PROPOSÉ PAR

APPUYÉ PAR

ET RÉSOLU d'autoriser une contribution financière de 7 000 $ pour le paiement du nouvel
équipement acquis;

QUE la dépense soit comptabilisée au poste budgétaire 22-701-20-722-00 et financée à même
les fonds du budget de fonctionnement.

Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers présents.



9. PÉRIODE D’INTERVENTION DES MEMBRES DU CONSEIL

Aucune intervention.

10. DOSSIER(S) - URBANISME, ENVIRONNEMENT

10.1 APPUI À UNE DEMANDE D’AUTORISATION À LA COMMISSION DE LA
PROTECTION DU TERRITOIRE AGRICOLE DU QUÉBEC (CPTAQ) –
RENOUVELLEMENT D’EXPLOITATION D’UNE GRAVIÈRE/SABLIÈRE SUR
LE LOT 3 197 466

ATTENDU QU'une demande d'autorisation d'utilisation non agricole a été déposée å la
Municipalité en vertu de la Loi sur Ia protection du territoire et des activités agricoles
(LPTAA);

ATTENDU QUE La demande vise à permettre le renouvellement de l’autorisation
d’exploitation d’une gravière-sablière, dossier 450607, pour une superficie totale de 7,27
hectares. Cette superficie comprend 6,6 hectares dédiés à la zone d’extraction et 0,67 hectare
au chemin d’accès au lot 3 197 466, situé au cadastre rénové du Québec, circonscription
foncière de Bellechasse;

ATTENDU QUE la municipalité a précédemment appuyé la demande au dossier 423909 par
le biais de la résolution 181214 du conseil municipal du 4 décembre 2018;

ATTENDU QUE Ia demande est conforme au règlement de zonage de Ia Municipalité.

xxxx IL EST PROPOSÉ PAR

APPUYÉ PAR

ET RÉSOLU QUE le conseil appui la présente demande d'autorisation déposée à la CPTAQ
par M. Daniel Vermette sur le lot 3 197 466, au cadastre rénové du Québec, circonscription
foncière de Bellechasse et recommande à la CPTAQ l’acceptation de l’autorisation recherchée;

QUE la municipalité confirme qu'il n'y a pas d'espaces appropriés disponibles ailleurs sur le
territoire de la municipalité de Saint-Gervais et hors de la zone agricole qui pourraient satisfaire
la demande, étant donné que toutes les zones au plan de zonage de la municipalité où l'usage «
Extraction (U-1) » est autorisé sont situées en zone agricole au sens de la LPTAA.

Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers présents.

10.2  DEMANDE DE PIIA 2025-12 – 15, 1ER RANG OUEST

ATTENDU QUE la demande de PIIA reçue pour le 15, 1er Rang Ouest, doit être soumise à
une approbation par le conseil municipal puisque le règlement sur les plans d’implantation et
d’intégration architecturale #352-21 affecte ce secteur;

ATTENDU QU’il s'agit d'une demande visant à agrandir le bâtiment principal et à ajouter un
patio dans la cour arrière. Le requérant a fourni un plan détaillé pour illustrer le projet. Le
revêtement extérieur de l'agrandissement sera identique à celui de la maison actuelle et la pente
du toit sera la même. Le patio, de dimensions 12 pieds par 12 pieds, sera en bois et reposera
sur des blocs de béton.

ATTENDU QUE l’immeuble se situe dans une zone qui est contrôlée par le règlement #352-
21 « Règlement sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale ». Le but de ce
règlement est de protéger le patrimoine architectural qui caractérise le village. Toute demande
de PIIA doit être soumise à une recommandation par le comité consultatif et, par la suite, à une
approbation par le conseil municipal.



ATTENDU QUE les objectifs généraux du règlement #352-21 incluent l’amélioration de la
qualité du bâti, de l’attrait, et le cachet du cadre bâti du village, tout en valorisant le respect des
traits d’origine des bâtiments et en préconisant des formes et matériaux cohérents avec les
styles architecturaux du village ;

ATTENDU QUE l’article 3.3.5 « Saillies, galeries, balcons et porches » du règlement #352-
21 vise à garantir le respect des formes et des matériaux dans l’intégration d’un nouveau balcon,
d'une nouvelle galerie ou d'une nouvelle terrasse, ainsi qu'à favoriser une uniformité dans les
matériaux et leur traitement ;

ATTENDU QUE l’article 3.3.5 « Saillies, galeries, balcons et porches » stipule qu'il convient
de privilégier les garde-corps, poteaux et contremarches simples, inspirés des formes
traditionnelles propres au village de Saint-Gervais. Tous les éléments architecturaux devraient
être uniformes pour l’ensemble d’un bâtiment. Il est recommandé d’assurer un fini des
matériaux en appliquant une peinture ou une teinture, et d’éviter les matériaux non traités ;

ATTENDU QUE l’article 3.6.1 « Agrandissement d’un bâtiment principal » du règlement
#352-21 vise à intégrer l’agrandissement d’un bâtiment principal en harmonie avec le bâtiment
existant ;

ATTENDU QUE l’article 3.6.2 « Agrandissement d’un bâtiment principal » stipule que la
superficie d’un agrandissement principal doit être proportionnée au bâtiment existant et être
généralement faible. De plus, l’implantation doit se situer en cour latérale ou arrière et en retrait
du mur avant. La toiture de l’agrandissement doit avoir la même pente que celle du bâtiment
principal. Cependant, elle peut différer sur le mur arrière du corps principal. La toiture de
l’agrandissement doit être dégagée et plus basse que la toiture du bâtiment principal. Les
matériaux et couleurs de revêtement de la toiture, des murs, des galeries et des ornementations
doivent être les mêmes que ceux de la partie existante ;

ATTENDU QUE la recommandation du Comité consultatif d’urbanisme en date du 27 juin
2025 est d’accepter la demande de PIIA 2025-12 pour le 15, 1er Rang Ouest, concernant
l'agrandissement du bâtiment principal et l'ajout d'un patio dans la cour arrière. Tel qu'illustré
dans le plan fourni, il est important que la pente du toit reste la même et que les matériaux de
revêtement soient identiques.

2507xx IL EST PROPOSÉ PAR

APPUYÉ PAR

ET RÉSOLU QUE soit acceptée la demande de PIIA 2025-12 pour le 15, 1er Rang Ouest,
concernant l'agrandissement du bâtiment principal et l'ajout d'un patio dans la cour arrière. Tel
qu'illustré dans le plan fourni, il est important que la pente du toit reste la même et que les
matériaux de revêtement soient identiques.

Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers présents

10.3 DEMANDE DE PIIA 2025-13 – 39, RUE DE LA FABRIQUE EST

ATTENDU QUE la demande de PIIA reçue pour le 39, rue de la Fabrique Est, doit être
soumise à une approbation par le conseil municipal puisque le règlement sur les plans
d’implantation et d’intégration architecturale #352-21 affecte ce secteur;

ATTENDU QU’il s'agit d'une demande visant à ajouter une clôture le long des lignes de lot
latérales et arrière. Le requérant a fourni un plan et une lettre explicative. La clôture de type «
frost » aura une hauteur de 5 pieds, avec des lattes d'intimité noires et une couche protectrice
également noire. Une porte de 48 pouces sera installée face au stationnement avant de la
maison. La clôture encerclera uniquement la partie du terrain indiquée sur le plan et sera
visible depuis la rue Nadeau et la rue de la Fabrique Est.

ATTENDU QUE l’immeuble se situe dans une zone qui est contrôlée par le règlement #352-
21 « Règlement sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale ». Le but de ce
règlement est de protéger le patrimoine architectural qui caractérise le village. Toute demande



de PIIA doit être soumise à une recommandation par le comité consultatif et, par la suite, à une
approbation par le conseil municipal.

ATTENDU QUE les objectifs généraux du règlement #352-21 incluent l’amélioration de la
qualité du bâti, de l’attrait, et le cachet du cadre bâti du village, tout en valorisant le respect des
traits d’origine des bâtiments et en préconisant des formes et matériaux cohérents avec les
styles architecturaux du village ;

ATTENDU QUE l’article 3.7.1 « Aménagements extérieurs » du règlement #352-21 vise à
favoriser une définition claire de la rue et des espaces privés, à rehausser l'aménagement par la
mise en place de verdure et à encourager des aménagements paysagers simples et d'aspect
naturel ;

ATTENDU QUE l’article 3.7.2 « Aménagements extérieurs » stipule de privilégier les
matériaux nobles comme le bois ou le fer forgé pour les clôtures ;

ATTENDU QUE la recommandation du Comité consultatif d’urbanisme en date du 27 juin
2025 est d’accepter la demande de PIIA 2025-13 pour le 39, rue de la Fabrique Est, concernant
l'ajout d'une clôture de type « frost » le long des lignes de lot latérales et arrière, à condition
que le côté extérieur, visible depuis la rue Nadeau et la rue de la Fabrique Est, de la clôture soit
camouflé par de la végétation, telle qu'une haie de cèdres.

2507xx IL EST PROPOSÉ PAR

APPUYÉ PAR

ET RÉSOLU QUE soit acceptée la demande de PIIA 2025-13 pour le 39, rue de la Fabrique
Est, concernant l'ajout d'une clôture de type « frost » le long des lignes de lot latérales et arrière,
à condition que le côté extérieur, visible depuis la rue Nadeau et la rue de la Fabrique Est, de
la clôture soit camouflé par de la végétation, telle qu'une haie de cèdres.

Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers présents

10.4 DEMANDE DE PIIA 2025-15 – 168, RUE PRINCIPALE

ATTENDU QUE la demande de PIIA reçue pour le 168, rue Principale, doit être soumise à
une approbation par le conseil municipal puisque le règlement sur les plans d’implantation et
d’intégration architecturale #352-21 affecte ce secteur;

ATTENDU QU’il s'agit d'une demande visant à remplacer la fenêtre avant du deuxième étage
du bâtiment principal, ainsi qu'à remplacer la porte de la remise et à agrandir ce bâtiment
complémentaire. Le requérant a fourni un croquis détaillé de son projet. La fenêtre sera en
PVC blanc et aucune modification de l'ouverture ne sera effectuée. La porte actuelle de la
remise sera remplacée par une porte de garage, sans changer la taille de l'ouverture.
L'agrandissement de ce bâtiment complémentaire se fera par l'ajout d'un appentis de 5 pieds
par 10 pieds avec une hauteur de 6 pieds. Le bâtiment actuel sera surélevé de 8 pouces avec
des blocs de béton afin d'empêcher le plancher de moisir. Le revêtement de l'agrandissement
sera identique à celui du bâtiment actuel.

ATTENDU QUE l’immeuble se situe dans une zone qui est contrôlée par le règlement #352-
21 « Règlement sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale ». Le but de ce
règlement est de protéger le patrimoine architectural qui caractérise le village. Toute demande
de PIIA doit être soumise à une recommandation par le comité consultatif et, par la suite, à une
approbation par le conseil municipal.

ATTENDU QUE les objectifs généraux du règlement #352-21 incluent l’amélioration de la
qualité du bâti, de l’attrait, et le cachet du cadre bâti du village, tout en valorisant le respect des
traits d’origine des bâtiments et en préconisant des formes et matériaux cohérents avec les
styles architecturaux du village ;



ATTENDU QUE l’article 3.3.3 « Ouvertures » du règlement #352-21 mentionne que les
ouvertures devraient présenter une répartition, un équilibre et un modèle apparentés au style
architectural correspondant au bâtiment ;

ATTENDU QUE l’article 3.3.3 « Ouvertures » du règlement #352-21 stipule que pour les
portes, le bois demeure le matériau à privilégier. Toutefois, l’acier peut être un matériau
acceptable. Pour les fenêtres, il faut respecter la localisation d’origine des fenêtres et les axes
de symétrie, ainsi que conserver la dimension initiale des fenêtres d’origine, dans la mesure du
possible. En cas de remplacement, il est recommandé d’installer des fenêtres ressemblant à
celles d’origine, soit des fenêtres à guillotine ou à battants, en s’inspirant du style de la maison.
Le bois demeure le matériau à privilégier. Cependant, le PVC ou l’aluminium peuvent être des
matériaux acceptables ;

ATTENDU QUE la recommandation du Comité consultatif d’urbanisme en date du 27 juin
2025 est d’accepter la demande de PIIA 2025-15 pour le 168, rue Principale, concernant le
remplacement de la fenêtre avant du deuxième étage du bâtiment principal, ainsi que le
remplacement de la porte de la remise et l'agrandissement de ce bâtiment complémentaire, à
condition que les moulures rouges de la fenêtre soient conservées et que le revêtement de la
remise reste identique.

2507xx IL EST PROPOSÉ PAR

APPUYÉ PAR

ET RÉSOLU QUE soit acceptée la demande de PIIA 2025-15 pour le 168, rue Principale,
concernant le remplacement de la fenêtre avant du deuxième étage du bâtiment principal, ainsi
que le remplacement de la porte de la remise et l'agrandissement de ce bâtiment
complémentaire, à condition que les moulures rouges de la fenêtre soient conservées et que le
revêtement de la remise reste identique.

Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers présents

10.5  DEMANDE DE PIIA 2025-16 – 239, RUE PRINCIPALE

ATTENDU QUE la demande de PIIA reçue pour le 239, rue Principale, doit être soumise à
une approbation par le conseil municipal puisque le règlement sur les plans d’implantation et
d’intégration architecturale #352-21 affecte ce secteur;

ATTENDU QU’il s'agit d'une demande visant à ajouter un abri annexé à la façade nord du
bâtiment pour abriter une génératrice. Le requérant nous a fourni des photos, un texte descriptif
et des plans de construction. L'abri sera en bois avec un toit en pente recouvert de bardeaux
d'asphalte noirs. Les murs extérieurs seront recouverts de tôle, semblable à celle de la partie
arrière du bâtiment. L'abri aura des dimensions approximatives de 5 pieds par 10 pieds et une
hauteur de 8 pieds.

ATTENDU QUE l’immeuble se situe dans une zone qui est contrôlée par le règlement #352-
21 « Règlement sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale ». Le but de ce
règlement est de protéger le patrimoine architectural qui caractérise le village. Toute demande
de PIIA doit être soumise à une recommandation par le comité consultatif et, par la suite, à une
approbation par le conseil municipal.

ATTENDU QUE les objectifs généraux du règlement #352-21 incluent l’amélioration de la
qualité du bâti, de l’attrait, et le cachet du cadre bâti du village, tout en valorisant le respect des
traits d’origine des bâtiments et en préconisant des formes et matériaux cohérents avec les
styles architecturaux du village ;

ATTENDU QUE l’article 3.6.1 « Agrandissement d’un bâtiment principal » du règlement
#352-21 vise à intégrer l’agrandissement d’un bâtiment principal en harmonie avec le bâtiment
existant ;



ATTENDU QUE l’article 3.6.2 « Agrandissement d’un bâtiment principal » stipule que la
superficie d’un agrandissement principal doit être proportionnée au bâtiment existant et être
généralement faible. De plus, l’implantation doit se situer en cour latérale ou arrière et en retrait
du mur avant. La toiture de l’agrandissement doit être dégagée et plus basse que la toiture du
bâtiment principal. Les matériaux et couleurs de revêtement de la toiture, des murs, des galeries
et des ornementations doivent être les mêmes que ceux de la partie existante ;

ATTENDU QUE la recommandation du Comité consultatif d’urbanisme en date du 27 juin
2025 d’étudier d’autres solutions concernant la demande de PIIA 2025-16 pour le 239, rue
Principale, relative à l'ajout d'un abri annexé à la façade nord du bâtiment pour abriter une
génératrice. Voici quelques recommandations :

• Si la génératrice peut rester à l'extérieur, elle doit être placée sur une dalle de béton et
l'emplacement doit être clôturé ;

• L’abri doit être d'un volume avec une pente dirigée vers le stationnement de l'église et
un revêtement horizontal de couleur blanc similaire à celui du bâtiment ;

• L'abri peut aussi être placé près des portes situées sur la même façade. Il serait installé
sur le même type de sol que celles-ci, permettant de prolonger la gouttière déjà
présente. Il serait doté d'un revêtement en tôle et permettrait l'ajout d'un tuyau pour
connecter la génératrice.

2507xx IL EST PROPOSÉ PAR

APPUYÉ PAR

ET RÉSOLU QUE soit étudié d’autres solutions concernant la demande de PIIA 2025-16
pour le 239, rue Principale, relative à l'ajout d'un abri annexé à la façade nord du bâtiment pour
abriter une génératrice. Une autre recommandation est formulée, soit d’ajouter une coquille en
aluminium par-dessus la génératrice.

Cette demande fera prochainement l’objet d’une demande de dérogation mineure. La
résolution actuelle ne touche que les points touchants le PIIA.

Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers présents

10.6 APPUI PROJET PILOTE DE RÉCUPÉRATION DES PLASTIQUES AGRICOLES

ATTENDU QUE la MRC de Bellechasse, en collaboration avec l'UPA et AgriRÉCUP, a mis
en place un comité de travail visant à améliorer la gestion des plastiques agricoles ;

ATTENDU QUE des recommandations ont été présentées au Conseil des Maires le 16 juin
concernant la mise en œuvre d’un projet pilote avec conteneur mobile ;

ATTENDU QUE ce projet permettra de tester la logistique, les coûts et la participation des
producteurs dans un cadre volontaire, impliquant de 4 à 10 écocentres ;

ATTENDU QUE les municipalités participantes recevront une compensation de 40 $ par
tonne de plastique récupérée par AgriRÉCUP ;

2507xx IL EST PROPOSÉ PAR

APPUYÉ PAR

ET RÉSOLU QUE le Conseil municipal démontre son intérêt au projet pilote de récupération
des pellicules blanches de balles de foin et accepte de recevoir le conteneur mobile à son
écocentre quelques jours ou quelques semaines afin de permettre aux producteurs d’y
participer;

QUE la Municipalité collabore à la diffusion du calendrier de passage du conteneur mobile et
encourage la participation des producteurs agricoles ;



QUE la Municipalité tienne disponibles quelques rouleaux de sacs afin d’en optimiser la
distribution auprès des producteurs.

Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers présents

11. DOSSIER (S) - VARIA, AUTRE

CERTIFICAT DU GREFFIÈRE-TRÉSORIÈRE

Je, soussignée, Johanne Simms, directrice générale et greffière-trésorière de ladite
municipalité, certifie par les présentes que des crédits sont disponibles pour les dépenses ci-
haut décrites et projetées par ce conseil de la susdite municipalité.

J’ai signé à Saint-Gervais, ce 8 juillet 2025

____________________________________
Johanne Simms
Directrice générale et greffière-trésorière

LEVÉE DE LA SÉANCE

2507xx IL EST PROPOSÉ PAR

ET RÉSOLU QUE la séance soit levée à xxhxx.

Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers présents.

Je soussigné, maire de Saint-Gervais, donne mon assentiment sur l'ensemble des résolutions
telles qu'elles sont rédigées dans le présent procès-verbal;

À l'exception de la (des) résolution(s) suivante(s) (s'il y a lieu):

__________________________ _________________________________
Marc Martineau Johanne Simms
Maire suppléant Directrice générale et greffière-trésorière
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LOISIRS DE ST-GERVAIS INC.         8 CPF2500916 2025/06/012296ACQUISITION IMMOS       3 341.59
CPF2500915 2025/06/042285IMMOS LOISIRS       4 597.81
CPF2500917 2025/06/092305PRÊT IMMOS LOISIRS       5 752.20
CPF2500918 2025/06/162306REMPL. FOUR CUISINE       7 000.00
CPF2500914 2025/07/15SUBVENTION JUILLET      25 000.00

       45 691.60Total

M.R.C. DE BELLECHASSE - QUOTES PARTS        12 CPF2500357 2025/02/01CRF2500019QUOTE PARTS 2025     208 210.00

      208 210.00Total

GROUPE COLAS QUÉBEC INC.        21 CPF2500878 2025/06/014092529GRAVIER       2 993.47
CPF2501007 2025/06/144127762RAPIECAGE VILLAGE ET 2E RG OUE       3 107.38

        6 100.85Total

TELUS QUEBEC - INTERNET        25 CPF2500896 2025/06/10418YS50906-062INTERNET EAU POTABLE          97.73
CPF2500929 2025/06/13418YS53035-062INTERNET BIBLIO. + CASERNE          97.73
CPF2500930 2025/06/13418YS53036-062INTERNET EAUX USÉES          97.73
CPF2500895 2025/06/21418FD95269-062INTERNET BIBLIO CASERNE USINE          97.73

          390.92Total

AVANTIS COOPÉRATIVE        27 CPF2500865 2025/06/01FFZ0009425PISTOLET D'ARROSAGE          29.06

           29.06Total

ROY MINI-MOTEUR INC.        35 CPF2500927 2025/06/18246752HARNAIS (TRAVAUX PUBLICS)          49.43

           49.43Total

RREMQ - ADMINISTRATION        41 CPF2500874 2025/06/092025-05FDS PENSION MAI 2025       5 607.01

        5 607.01Total

MINISTERE REVENU QUEBEC - DAS        49 CPF2500871 2025/06/132025-05DAS MAI 2025      15 837.13

       15 837.13Total

AGENCE DE DOUANES ET DU REVENU DU CANADA        50 CPF2500872 2025/06/132025-05DAS REGULIER MAI 2025       1 504.46
CPF2500873 2025/06/132025-05DAS REDUIT MAI 2025       4 470.27

        5 974.73Total

FRADET, STEVE        94 CPF2500976 2025/06/23REMBOURSEMENT FRAIS CELLULAIRE          90.00

           90.00Total

HYDRO-QUEBEC       108 CPF2500886 2025/06/20671202971349ÉLEC. BIBLIO. + CASERNE         399.87
CPF2500887 2025/06/20671202971348ÉLEC. USINE POMPAGE       1 887.35
CPF2500909 2025/06/23654103025355ÉLEC. CSC       3 534.66
CPF2500910 2025/06/23623503367675ÉLEC. EAUX USÉES       2 608.73
CPF2500911 2025/06/23623503367676ÉLEC. ÉCLAIRAGE PUBLIC       1 851.54

       10 282.15Total

M.R.C. DE BELLECHASSE       113 CPF2500889 2025/06/01CRF2500301FRAIS TRANSPORT ROLL-OFF       3 960.00
CPF2500925 2025/06/16CRF2500342FRAIS VENTE POUR TAXES         626.95
CPF2500984 2025/06/19CRF2500349AJUST. CONTENANTS MÉTALLIQUES         245.48
CPF2500985 2025/06/19CRF2500353AJUT. CONTENANTS MÉTALLIQUES          95.34

        4 927.77Total

SEL WARWICK (QUEBEC) INC       156 CPF2501010 2025/06/251-242720SEL ADOUCISSEUR 2000 LBS      10 971.49

       10 971.49Total

OK PNEUS ST-DAVID INC.       206 CPF2500926 2025/06/10391333PNEUS USAGÉS MACK 2007         213.85

          213.85Total

ASCENCEURS CLOUTIER LTÉE       219 CPF2500864 2025/06/0192937ENTRETIEN ÉLÉVATEUR CPE         206.50

          206.50Total

SIGNALISATION LÉVIS INC       265 CPF2500893 2025/06/03FC116342PANNEAUX DE SIGNALISATION       5 452.31

CPGR_COURANTE
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CPD2500894 2025/06/10FC116629CRÉDIT SUPPORT DE PANNEAU      -3 430.74
CPF2501011 2025/06/16FC117107PICTOGRAMME PARC-DES-SOEURS          57.38

        2 078.95Total

LAFLAMME, GAÉTAN       276 CPF2500980 2025/06/23REMB. CELL. 04-2025 À 06-2025          90.00

           90.00Total

LABONTÉ PARE-BRISE D'AUTO  INC.       285 CPF2500979 2025/06/176619-5960511PARE-BRISE SYLVERADO 2019         392.01

          392.01Total

MUNICIPALITÉ SAINT-LAZARE       304 CPF2500863 2025/06/02CRF2500068PART.RESS.COMPTABILITÉ MARS25         404.04

          404.04Total

MACPEK INC.       321 CPF2500919 2025/06/1060743929-00PIÈCES ENT. CAMIONS         209.92
CPF2500921 2025/06/1060743938-00HUILE À MOTEUR          81.01
CPF2500920 2025/06/1160743937-00PIÈCES ENT. MACHINERIE         172.45
CPF2500922 2025/06/1160744010-00MOTEUR DE TOILE         431.15
CPF2500923 2025/06/1260744125-00MOTEUR DE TOILE         546.13
CPF2500924 2025/06/1360744244-00COFFRE À OUTILS       2 276.51
CPF2500982 2025/06/1760744896-00ENS. MONTAGE AMORTISSEUR          31.94
CPD2500983 2025/06/1760744912-00CRÉDIT ENS. MONT. AMORTISSEUR         -31.94
CPD2500981 2025/06/2360744650-00CRÉDIT MOTEUR DE TOILE       - 431.15
CPF2501009 2025/06/2574436718-00FILTRE AIR GRADER         154.14

        3 440.16Total

MINISTRE DES FINANCES - MSP       355 CPF2500540 2025/03/25107867SURETÉ DU QUEBEC 2025     119 790.00

      119 790.00Total

TELUS MOBILITÉ - CELLULAIRES       426 CPF2501029 2025/06/0916137692202CELL INCENDIE +SIM SURVI-MOB          96.49

           96.49Total

BOUTIN, GILLES       479 CPF2500977 2025/06/20FRAIS DÉPLACEMENTS CONGRÈS         183.60

          183.60Total

CARRIÈRES RIVE-SUD INC.       516 CPF2501005 2025/06/1038640GRAVIER RECH ROUTES 148.71 TM       2 718.57

        2 718.57Total

SERRURIER RIVE-SUD LÉVIS INC.       592 CPF2500892 2025/06/06393398CLÉS PRESBYTÈRE          15.99

           15.99Total

VISA DESJARDINS       611 CPF2500932 2025/06/25E0500W66HQLICENCE OFFICE 365         273.64
CPF2500933 2025/06/251260079NOM DOMAINE 12 MOIS         352.18
CPF2500934 2025/06/2550388DON HOTEL-DIEU DE LÉVIS         200.00
CPF2500935 2025/06/25004851FRAIS POSTAL           3.87
CPF2500936 2025/06/25LICENCE ADOBE PRO - DG          29.88
CPF2500937 2025/06/253109758124LICENCE ADOBE PRO - DGA          29.88
CPF2500938 2025/06/25LICENCE ADOBE PRO - RÉCEPTION          71.26
CPF2500939 2025/06/25G093867191LICENCES OFFICE 365-JUIN 2025         287.28
CPF2500940 2025/06/25FAC23039INSCIP. CONGRÈS ADMQ 2025         672.60
CPF2500941 2025/06/25679882ESSENCE          28.03
CPF2500942 2025/06/25080648MONTRE REMERCIEMENT BLAPOINTE         172.04
CPF2500943 2025/06/251527059MONTRE REMERCIEMENT BLAPOINTE          27.31
CPF2500944 2025/06/2588687FUSIL CAMION 510          12.93
CPF2500945 2025/06/25672651ESSENCE SYLVERADO 129085 KM          65.34
CPF2500946 2025/06/25675193ESSENCE F550 129085 KM         137.52
CPF2500947 2025/06/25675560ESSENCE SYLVER. 3500 286115 KM         134.02
CPF2500948 2025/06/2500571900NOURRITURE CHAT PERDU          11.13
CPF2500949 2025/06/25676158ESSENCE F550 31995 KM         147.26
CPF2500950 2025/06/25676375ESSENCE F-2016         133.22
CPF2500951 2025/06/25678867ESSENCE F550 2016         117.88
CPF2500952 2025/06/25679544ESSENCE F550 32397 KM         122.21
CPF2500953 2025/06/25679588ESSENCE SYLVER.3500 286242 KM         146.51

CPGR_COURANTE
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CPF2500954 2025/06/25058291FRAIS POSTAL LE GERVAISIEN         234.40
CPF2500955 2025/06/25681305ESSENCE SYLVERADO 129456 KM         127.99
CPF2500956 2025/06/25683302ESSEMCE F550         153.38
CPF2500957 2025/06/25683713ESSENCE RÉSERVOIR TONDEUSE          16.01
CPF2500958 2025/06/25683908ESSENCE F550 32890 KM         144.87
CPF2500959 2025/06/25684291ESSENCE SYLVER.3500 286410 KM         124.32
CPF2500960 2025/06/25686316ESSENCE F550 33140 KM         140.80
CPF2500961 2025/06/25686871ESSENCE F550 33324 KM         107.44
CPF2500962 2025/06/25687634ESSENCE F550 33592 KM         150.48
CPF2500963 2025/06/25688092ESSENCE SYLVERA.3500 286616 KM         149.51
CPF2500964 2025/06/25688264ESSENCE TONDEUSE          27.03
CPF2500965 2025/06/25688366ESSENCE Z-TRACK          28.85
CPF2500966 2025/06/25688930ESSENCE F150 107290 KM         115.47
CPF2500967 2025/06/25688931ESSENCE Z-TRACK          33.88
CPF2500968 2025/06/25068332ESSENCE SYLVER.1500 129780 KM         103.01
CPF2500969 2025/06/2500582347NETT. RIDEAUX SALLE CONSEIL         367.92
CPF2500970 2025/06/25674541ESSENCE PRATIQUE BOYAUX           9.63
CPF2500971 2025/06/25674551ESSENCE PRATIQUE BOYAUX          24.86
CPF2500972 2025/06/25680717ESSENCE ACTIVITÉ ÉCOLE          18.58

        5 254.42Total

MESSER CANADA INC.       632 CPF2500868 2025/06/012109012554LOC CYLINDRES 12 MOIS         419.10

          419.10Total

GARAGE PATRICK FRADETTE INC.       637 CPF2500866 2025/06/0187237ENTRETIEN SILVERADO 2019         935.11
CPF2501030 2025/06/0588800POIGNÉE PANNEAU F150         264.39
CPF2501031 2025/06/1988961CONNECTEUR HD12          26.20
CPF2501032 2025/06/19889752 SHOCK 76504         263.76

        1 489.46Total

PORTES SERVI-PRO INC.       764 CPF2501024 2025/06/2608419AJUST PORTES GARAGE MUN.          57.48

           57.48Total

ÉDITIONS PETITE MINE INC.       829 CPF2501026 2025/06/014727REGLES ET CRAYONS POMPIERS         511.66

          511.66Total

MAHEU & MAHEU       936 CPF2500867 2025/06/01EA-001276270GEST. PARASITAIRE 06+07-2025         100.17

          100.17Total

TOSHIBA SOLUTION D'AFFAIRES       966 CPF2500989 2025/06/23AR5131456PHOTOCOPIEUR JUIN 2025          45.86

           45.86Total

SSQ GROUPE FINANCIER       981 CPD2300787 2023/07/131884223ASS.COLL. JUILLET 2023      -6 043.14
CPF2400886 2024/06/301884223-CRBALANCER CREDIT AU CTE       6 043.14
CPF2500856 2025/06/011063568ASS.COLL.MAI 2025       2 586.05

        2 586.05Total

OLIVIER GAGNE MINI-MOTEUR       994 CPF2500869 2025/06/02497255LOC. ROULEAU COMPACTEUR       2 598.38
CPF2500891 2025/06/06497488LOC. ROULEAU TRAV. RAPIECAGE         626.61
CPF2500986 2025/06/17497952LOC. REMORQUE (FLEURS)          78.47

        3 303.46Total

EUROFINS/ENVIRONNEX      1119 CPF2500854 2025/06/011095446ANALYSES EAU POTABLE          85.66
CPF2500855 2025/06/011095447ANALYSE EAU (DÉPÔT À NEIGE)          17.25
CPF2501020 2025/06/271102494ANALYSES EAU POTABLE         543.26
CPF2501021 2025/06/271102495ANALYSES EAUX USÉES         850.82
CPF2501022 2025/06/271102496ANALYSES DEPOT À NEIGE         195.46

        1 692.45Total

FERME HORTICOLE LAJOIE INC      1156 CPF2500875 2025/06/09F4553FLEURS - COMITÉ EMBELLISSEMENT         201.64
CPF2500876 2025/06/09F4552FELURS - COMITÉ EMBELLISSEMENT       1 415.76
CPF2500882 2025/06/12F4583JARDINIÈRES ET BALCONNIÈRES       2 983.04

CPGR_COURANTE
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        4 600.44Total

ROYNAT LEASE FINANCE      1234 CPF2501028 2025/06/162025-06LOCATION COPIEUR         387.64

          387.64Total

GROUPE NÉGOTEL      1255 CPF2500858 2025/06/01N-1223288SERV. TEL. 22-02 AU 21-03-2025         328.29
CPF2500859 2025/06/03N-1227531SERV. TEL. 22-03 AU 21-04-2025         328.77
CPF2500860 2025/06/03N-1231699SERV. TEL. 22-04 AU 21-05-2025         328.43
CPF2500861 2025/06/03N-1235822SERV. TEL. 22-05 AU 21-06-2025         328.26
CPF2500978 2025/06/03N-1237196REFAIRE CONFIGURATIONS TÉLÉP.         206.96
CPF2500993 2025/06/26N-1240066SERV.TEL 22-06 AU 21-07         328.26

        1 848.97Total

HYDRO EXPERTS      1260 CPF2500884 2025/06/01HYD-2025-0086SUPERVISION INSTAL. TRAIT. EAU       5 081.76
CPF2500885 2025/06/01HYD-2025-0087RENCONTRE DOSSIER EAU USÉE         669.81

        5 751.57Total

GROUPE ABS INC.      1290 CPF2501013 2025/06/25183308CONTRÔLE QUALITÉ 1ER RANG         620.87

          620.87Total

IMPRESSIONS CREDO INC.      1297 CPF2500888 2025/06/13109743LE GERVAISIEN JUIN 2025       1 329.40

        1 329.40Total

BILODEAU, FRÉDÉRIC      1349 CPF2501004 2025/06/23REMB. ACHAT SOUFFLEUR FEUILLES         160.95
CPF2501012 2025/06/30REMB. CELL AVRIL À JUIN 2025          90.00

          250.95Total

TECHNI BUREAU      1372 CPF2500994 2025/06/261018404ACTIVATION CARTE RÉSEAU         103.47

          103.47Total

AQUABEAUCE      1373 CPF2500709 2025/05/05F499591EAU GARAGE ET BUREAU          30.00
CPD2500727 2025/05/12CRÉDIT F497236         -35.00
CPF2500973 2025/06/16A-487050EAU GARAGE, BUREAU          22.50

           17.50Total

SIMMS JOHANNE      1390 CPF2500928 2025/06/19REMB. FRAIS CELLULAIRE         103.08

          103.08Total

GAZONS TESSIER (LES)      1410 CPF2500857 2025/06/012408-0804CONTRÔLE VÉGÉTATION, BERGES       1 523.42

        1 523.42Total

SERVICE D'ÉCHANGE RAPIDGAZ INC.      1411 CPF2500870 2025/06/011000132255LOC. CAGE BONBONNE PROPANE          96.58

           96.58Total

COTÉ, ROCH      1412 CPF2500907 2025/06/19FR. DÉPLAC. CONGRÈS+NOUV CAM.         235.80
CPF2500908 2025/06/19REMB. FRAIS CELL AVRIL-JUIN 25          90.00

          325.80Total

BIBLIOTHEQUE SAINT-GERVAIS      1426 CPF2501014 2025/06/30PETITE CAISSE BIBLIOTHÈQUE         200.00

          200.00Total

AUTOMATISATION JRT INC.      1457 CPF2500995 2025/06/03421266PLAN SUPPORT MAJ ANNUELLE       1 207.24

        1 207.24Total

HARNOIS ÉNERGIES INC.      1508 CPF2500883 2025/06/0240534970DIÉSEL MACHINERIE 3000.7 L       4 298.77

        4 298.77Total

LG ÉLECTRICITÉ INC.      1531 CPF2500862 2025/06/014606TRAVAUX ÉLECTRIQUES CPE         726.85

          726.85Total

OXYGENE MEDICAL PLUS LTEE      1544 CPF2500987 2025/06/1917186LOC CYLINDRE 20-06 AU 19-07-25          20.00

CPGR_COURANTE



N° Fourn. Nom MontantDescription N° facture Référence Date

N° de fournisseur 1de 820.à
N° de référence CPD230078de CPF250103à

Date de la période courante 2025/07/15

Année 2025

2025/06/30
16:09:51

MUNICIPALITÉ DE SAINT-GERVAIS N° Page     5

Liste des comptes à payer courante

           20.00Total

GROUPE ACCISST INC. (LE)      1563 CPF2500992 2025/06/26082746-6MENSUALITÉ MUTUELLE SST          91.29

           91.29Total

GROUPE JLD LAGUE      1567 CPF2500912 2025/06/11P24209O-RING           6.65
CPF2501008 2025/06/26P24834VALVLE & SEAL KIT         247.22

          253.87Total

GLOBAL PAYMENTS DIRECT INC      1578 CPF2500877 2025/06/012025-05-31FRAIS UTILISATION TERM.INTERAC           6.76

            6.76Total

DÉBROUSSAILLEMENT ADAM VACHON      1593 CPF2501006 2025/06/043142FAUCHAGE 48.25 HRS       7 221.87

        7 221.87Total

FORMATION GROUPE MÉDIC INC.      1599 CPF2500991 2025/06/021793FOURNITURES TROUSSES SECOURS         237.91
CPF2501027 2025/06/181805FOURNITURES TROUSSES PR         463.32

          701.23Total

OH MONTMAGNY-BELLECHASSE      1615 CPF2500890 2025/06/02000128CONTRIBUTION PSL JUIN 2025          57.65

           57.65Total

ATKINSREALIS CANADA INC.      1637 CPF2500990 2025/06/201756262HON. PROF. ÉTUDE CAPACITÉ EAUX       6 015.49

        6 015.49Total

VISA DESJARDINS - BIBLIOTHÈQUE      1639 CPF2500931 2025/06/25ACHAT 21 LIVRES (BIBLIO.)         607.95

          607.95Total

AVANTIS COOPÉRATIVE - 2      1641 CPF2500880 2025/06/05FC02331510TERREAU (FLEURS)          85.89
CPF2500881 2025/06/05FC02331615TERREAU (FLEURS)          68.71
CPF2500897 2025/06/09FC02334111MARQUAGE BASE          28.70
CPF2500898 2025/06/09FC02334168ANCRAGE          23.29
CPF2500900 2025/06/09FER0040273TERREAU EMPOTAGE          51.53
CPF2500901 2025/06/09FER0040280TERREAU EMPOTAGE          57.26
CPF2500902 2025/06/09FER0040285TERREAU EMPOTAGE          57.26
CPF2500903 2025/06/11FFZ0009768ANNEAU ACCROCHE           9.45
CPF2500899 2025/06/12FC02339241AMPOULES           9.32
CPF2500905 2025/06/12FFZ0009819PAILLIS CÈDRE         383.49
CPF2500906 2025/06/12FFZ0009844AMPOULES           3.77
CPF2500974 2025/06/16FER0040523PULVÉRISATEUR          43.44
CPD2500975 2025/06/16FER0040533CRÉDIT PULVÉRISATEUR         -43.44
CPF2500998 2025/06/18FER0040668BUSE REGLABLE          19.94
CPF2501002 2025/06/18FFZ0010065RAPAR. TUYAU USINE EAU POT.          10.61
CPF2500904 2025/06/19FFZ0009797FUMIER (PLATE-BANDES)          51.71
CPF2500996 2025/06/19FC02347027BRANCHEMENT EAU 2E ETAGE PRES         102.42
CPF2500999 2025/06/19FER0040697PLOMEBERIE 2E ETAGE PRESB          11.17
CPF2501000 2025/06/19FER0040729RONDELLE ROBINET 2E ETAGE PRES           2.00
CPF2501001 2025/06/20FER0040762CHLORE LIQUIDE 7 X 20L         225.19
CPF2501003 2025/06/20FFZ0010123ANCRAGE WEDGE 3/8X33          23.29
CPF2500997 2025/06/25FC02350979OUTIL JARDINNAGE          46.36
CPF2501015 2025/06/25FC02350517CLE           5.77
CPF2501016 2025/06/25FC02351771NECESS. ETANCH. TOILETTE PRESB          12.03
CPF2501017 2025/06/26FC02352261DOUILLE PORCELAINE PARC DES SO           7.04
CPF2501018 2025/06/26FC02352397SOUPAPE CHASSE EAU          12.56
CPF2501019 2025/06/26FC02352431BOULE FLOTTEUR           4.26

        1 313.02Total

LINDA GONTHIER      1642 CPF2500913 2025/06/12301002200OUTILS JARDINAGE          78.89
CPF2501023 2025/06/22022883REMB. ACHAT CHAUSS. SECURITE          91.95

          170.84Total

SOUDURE PLASTIQUE LÉVIS-QUÉBEC      1643 CPF2501025 2025/06/233379RÉPAR. GLISSADE PARC DU ROCHER         895.10

CPGR_COURANTE



N° Fourn. Nom MontantDescription N° facture Référence Date

N° de fournisseur 1de 820.à
N° de référence CPD230078de CPF250103à

Date de la période courante 2025/07/15

Année 2025

2025/06/30
16:09:51

MUNICIPALITÉ DE SAINT-GERVAIS N° Page     6

Liste des comptes à payer courante

          895.10Total

      500 000.03Grand total

CPGR_COURANTE

1                        98 549.96 +
2                        30004,920 +
3                        17117,620 +
4                          620,870 +
5                           711.66 +
6                        25000,000 +
7                           150,00 +
   Total                172155,030 =
    2025-07-04 12:44:36

1                       500000,030 +
2  MRC PMT Octobre 2025 208210,000
3  SQ pMT Octobre 2025  119790,000
   Total                172000,030 =
    2025-06-30 16:11:01







De : Gilles Nadeau
À : Johanne Simms; Émilie Fortier
Objet : TR: MTMD - GDM-20250110-016 - PAVL – Volet Entretien - Saint-Gervais - VRX66393
Date : 31 mai 2025 07:54:05
Pièces jointes : image001.png

20250110-016 - Lettre signée - PAVL - Entretien - Saint-Gervais - VRX66393.pdf
image002.png

Bonjour vous deux,
Je vous envoie une lettre  du MTQ concernant le programme d’aide à la voirie locale, au cas où
vous ne l’auriez pas reçue.
 
Gilles Nadeau
Maire
maire@saint-gervais.ca
 

 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-GERVAIS
150, rue Principale
Saint-Gervais (Québec) G0R 3C0
 
Téléphone   : 418 887 6116
Télécopieur : 418 887 6312

 
De : Transports Québec, aide voirie locale <aideVL@transports.gouv.qc.ca> 
Envoyé : 30 mai 2025 14:55
À : Gilles Nadeau <maire@saint-gervais.ca>
Cc : bernard.drainville.levi@assnat.qc.ca; stephanie.lachance.bell@assnat.qc.ca
Objet : MTMD - GDM-20250110-016 - PAVL – Volet Entretien - Saint-Gervais - VRX66393
 

 
 

Bonjour,
 

Vous trouverez ci-joint une lettre signée par la vice-première ministre et ministre des
Transports et de la Mobilité durable, madame Geneviève Guilbault, dans le cadre du
Programme d'aide à la voirie locale (PAVL) - Volet Entretien.
 
Bien vouloir transmettre le document au destinataire approprié.
 
Prendre note qu’aucune copie papier ne vous parviendra.
 
 

mailto:maire@saint-gervais.ca
mailto:dg@saint-gervais.ca
mailto:Comptabilite@saint-gervais.ca
mailto:maire@saint-gervais.ca
Comptabilité 
Machine à écrire
2024: 103 165 $
2023: 103 176 $
2022: 103 433 $



Meilleures salutations.
 
 
L’équipe de la voirie locale
Direction des aides aux municipalités
Direction générale des aides financières

Ministère des Transports et de la Mobilité durable
700, boulevard René-Lévesque Est, 22e  étage
Québec (Québec)  G1R 5H1
Téléphone : 418-266-6647
Sans frais : 1-888-717-8082
aideVL@transports.gouv.qc.ca
www.transports.gouv.qc.ca

 
Ce courriel est confidentiel et ne s’adresse qu’à son destinataire.
S’il vous a été transmis par mégarde, veuillez le détruire et m’en aviser aussitôt. Merci!
 
Devez-vous vraiment imprimer ce courriel? Pensez à l’environnement.

 

mailto:aideVL@transports.gouv.qc.ca
http://www.transports.gouv.qc.ca/


https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/transports/transports/aide_financiere/reseaux-routiers-locaux-municipaux/voirie-locale/modalites-PAVL-2024-2026.pdf


https://www.transports.gouv.qc.ca/fr/aide-finan/protocole-visibilite/Pages/protocole-visibilite.aspx
https://www.transports.gouv.qc.ca/fr/aide-finan/protocole-visibilite/Pages/protocole-visibilite.aspx
mailto:visibilite@transports.gouv.qc.ca
mailto:aideVL@transports.gouv.qc.ca


1

Reception

De: Michaud-Grimard, Marjolaine (MCE) <Marjolaine.Michaud-
Grimard@transports.gouv.qc.ca> de la part de Transports Québec, Nouveau lien
interrives <nouveau-lien@transports.gouv.qc.ca>

Envoyé: 12 juin 2025 09:35
À: Transports Québec, Nouveau lien interrives
Objet: Troisième lien entre Québec et Lévis | Dévoilement du corridor sélectionné
Pièces jointes: COM_3eLien_Corridor_VF.pdf; TAB_3eLien-Corridor_VF.pdf; PRES_3elien-

Corridor_VF.pdf

Indicateur de suivi: Assurer un suivi
État de l'indicateur: Avec indicateur

Bonjour,

Le ministère des Transports et de la Mobilité durable souhaite vous informer du dévoilement du corridor sélectionné pour
l’implantation d’un troisième lien entre Québec et Lévis.

Vous trouverez ci-joint le communiqué de presse qui a été diffusé aujourd’hui, de même qu’un document présentant le
corridor sélectionné et une présentation faite aux médias dans le cadre d’une séance d’information technique.

Nous vous invitons à consulter la page Web du projet pour plus de détails.

Cordialement,

L’équipe du projet du troisième lien entre Québec et Lévis





https://www.quebec.ca/transports/infrastructures-projets/projets/projets-routiers/capitale-nationale/lien-quebec-levis
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/transports/transports/projets_routiers/Capitale-Nationale/lien-interrives-capitale-nationale-chaudiere-appalaches/3e-lien-corridor-selectionne.pdf


http://www.facebook.com/TransportsQc
https://twitter.com/Transports_Qc
http://www.instagram.com/transports_quebec/
http://www.linkedin.com/company/ministere-des-transports-du-quebec/
mailto:Claude.Deraiche@transports.gouv.qc.ca








1. Mise en contexte
2. Cibles privilégiées
3. Étapes du processus décisionnel
4. Corridor sélectionné
5. Pôles industriels et commerciaux
6. Justification du choix
7. Corridors non retenus
8. Planification du projet

Plan de la présentation









Corridor sélectionné
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Corridor sélectionné



8

Pôles industriels et commerciaux
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Planification du projet
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Questions



De : Reception
À : Johanne Simms
Objet : TR: Lancement de l"appel de projets 2025-2026 / Programme de soutien aux PFM
Date : 23 juin 2025 14:04:02
Pièces jointes : PFM_C-n_2023-2026.pdf

FAQ_PS-PFM.pdf
image002.png

Pour information.
 
Pascale Vaudreuil
Agente à l’accueil et soutien administratif
info@saint-gervais.ca
 

 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-GERVAIS
150, rue Principale
Saint-Gervais (Québec) G0R 3C0
 
Téléphone   : 418 887 6116
Télécopieur : 418 887 6312

 
Ce courriel, ainsi que tous les fichiers joints, est confidentiel, peut être protégé par le secret professionnel et est adressé exclusivement au destinataire. Il est strictement
interdit à toute autre personne de diffuser, distribuer ou reproduire ce message. Si vous l'avez reçu par erreur, veuillez immédiatement le détruire et aviser l'expéditeur.
Merci.
 
 
 
De : Poulin, Jean <Jean.Poulin@mfa.gouv.qc.ca> 
Envoyé : 20 juin 2025 15:33
Objet : Lancement de l'appel de projets 2025-2026 / Programme de soutien aux PFM
 
 

 

Bonjour,
 
Le ministère de la Famille souhaite vous informer du lancement, le 30 juin 2025, d’un nouvel appel
de projets dans le cadre du Programme de soutien aux politiques familiales municipales
(Programme) pour l’année 2025-2026. Les projets pourront être déposés jusqu’au 29 août 2025 à
16 h 30.
 
Ce courriel vise uniquement les municipalités :

dont la politique familiale municipale (PFM) a été adoptée il y a moins de 5 ans, et

mailto:info@saint-gervais.ca
mailto:dg@saint-gervais.ca
mailto:info@saint-gervais.ca
https://www.quebec.ca/famille-et-soutien-aux-personnes/aide-financiere-services-familles/organismes-communautaires-associations-nationales-employeurs-municipalites/programme-soutien-politiques-familiales-municipales


qui n’ont pas soumis de demande d’aide financière dans le cadre du programme actuel, tous
volets confondus.

 
Ces municipalités pourront soumettre une demande seulement dans le cadre du volet 2, qui vise à
soutenir la mise en œuvre de mesures ou de projets inscrits dans un plan d’action issu d’une PFM.
 
En vue du lancement de l’appel prévu le 30 juin, vous trouverez ci-joints le cadre normatif du
Programme ainsi qu’une foire aux questions, que vous pouvez dès à présent consulter.
 
Le formulaire de demande dynamique (pour le volet 2) et un modèle de résolution seront
disponibles sur la page Web du Programme, dès le 30 juin.
 
Si vous avez des questions, n’hésitez pas à communiquer avec nous à l’adresse courriel :
programmes.famille@mfa.gouv.qc.ca.
 
Cordialement,
 
Direction de l’opération des programmes
Ministère de la Famille
programmes.famille@mfa.gouv.qc.ca

https://www.quebec.ca/famille-et-soutien-aux-personnes/aide-financiere-services-familles/organismes-communautaires-associations-nationales-employeurs-municipalites/programme-soutien-politiques-familiales-municipales
mailto:programmes.famille@mfa.gouv.qc.ca
mailto:programmes.famille@mfa.gouv.qc.ca


De : Laferrière, Charles
A : Laferrière, Charles
Objet : Information programme PRACIM
Date : 20 juin 2025 15:04:19
Pièces jointes : image001.png

Bonjour à tous,
 
Cette semaine, la ministre Andrée Laforest a annoncé qu’une somme de 360 millions de dollars sera investie à travers le Québec pour financer des
travaux de construction, d’amélioration, de remplacement ou de maintien de bâtiments municipaux.
 
Voici le lien pour retrouver le communiqué de presse : https://www.quebec.ca/nouvelles/actualites/details/le-gouvernement-du-quebec-renouvelle-son-
engagement-pour-la-realisation-de-travaux-en-infrastructures-municipales-63742
 
Voici le lien pour obtenir plus d’informations sur le Programme : Programme d’amélioration et de construction d’infrastructures municipales (PRACIM) |
Gouvernement du Québec
 
Si vous avez des questions, n’hésitez pas à me contacter.
 
Bonne fin de semaine à tous,
 

Charles Laferrière  |   Attaché politique
 

Bureau de Stéphanie Lachance
Députée de Bellechasse

572, route Bégin

Saint-Anselme (QC) G0R 2N0

Téléphone : 418 883-1343 Poste 80660| Stephanie.Lachance.BELL@assnat.qc.ca

Ce message est confidentiel et ne s’adresse qu’au destinataire.
S’il vous a été transmis par erreur, veuillez le détruire et m’en aviser.
Merci.

 

mailto:Charles.Laferriere@assnat.qc.ca
https://www.quebec.ca/nouvelles/actualites/details/le-gouvernement-du-quebec-renouvelle-son-engagement-pour-la-realisation-de-travaux-en-infrastructures-municipales-63742
https://www.quebec.ca/nouvelles/actualites/details/le-gouvernement-du-quebec-renouvelle-son-engagement-pour-la-realisation-de-travaux-en-infrastructures-municipales-63742
https://www.quebec.ca/habitation-territoire/infrastructures-municipales/programmes/batiments-municipaux/programme-amelioration-construction-infrastructures-municipales-pracim
https://www.quebec.ca/habitation-territoire/infrastructures-municipales/programmes/batiments-municipaux/programme-amelioration-construction-infrastructures-municipales-pracim
mailto:Stephanie.Lachance.BELL@assnat.qc.ca
http://www.assnat.qc.ca/fr/accueil/mediassociaux.html


https://www.quebec.ca/
https://www.quebec.ca/
https://www.quebec.ca/nous-joindre/renseignements-generaux
https://www.quebec.ca/nouvelles/actualites/details/le-gouvernement-du-quebec-renouvelle-son-engagement-pour-la-realisation-de-travaux-en-infrastructures-municipales-63742
https://www.quebec.ca/nouvelles/actualites/details/le-gouvernement-du-quebec-renouvelle-son-engagement-pour-la-realisation-de-travaux-en-infrastructures-municipales-63742
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De: Assistance DSFPO <assistancedsfpo@shq.gouv.qc.ca>
Envoyé: 12 juin 2025 15:13
Objet: Org. 004171 (003956) - État financier 2022
Pièces jointes: ABF1311_004171_003956_2022_PU-REG_DX_EC_20250605.pdf; ABF3201_004171_

003956_2022_PU-REG_DX_EC_20250605.pdf

Indicateur de suivi: Assurer un suivi
État de l'indicateur: Avec indicateur

Bonjour,

Voici la lettre et le rapport d'approbation relatifs à l'état financier 2022 concernant l'organisme en objet.

Pour toute question et pour l’envoi de la résolution municipale, veuillez communiquer avec l’Office d’habitation concerné
en vous référant aux coordonnées mentionnées dans la lettre.

Salutations distinguées,



Direction du suivi financier des programmes

Édifice Marie�6Guyart
1054, rue Louis�6Alexandre�6Taschereau
Aile Jacques�6Parizeau, 4e étage
Québec (Québec) G1R 5E7
Téléphone : 1 800 463�64315
Télécopieur : (418) 646�61492
www.habitation.gouv.qc.ca

Objet :  ÉTATS FINANCIERS 2022 003956 PU–REG  

Québec, le  6 juin 2025

MONSIEUR DANIEL GUILLEMETTE
OFFICE D'HABITATION MONTMAGNY–BELLECHASSE
2835, AVENUE ROYALE
SAINT–CHARLES–DE–BELLECHASSE, QC
G0R 2T0

Monsieur,

Pièce jointe

c.c.: Municipalité

DIRECTION DU SUIVI FINANCIER DES PROGRAMMES

DÉFICIT D'EXPLOITATION

La Société d'habitation du Québec (SHQ) a procédé à l'approbation de vos
états financiers audités afin d'établir le montant de votre subvention.

Vous trouverez en annexe une copie du rapport d'approbation indiquant le
déficit reconnu, le montant d'avances temporaires et la contribution
respective de la SHQ et de la Municipalité. S'i l y a lieu, la SHQ
effectuera le paiement du solde des subventions; dans le cas contraire,
si une somme vous a été versée en trop, votre organisme est invité à
remettre cette somme à la SHQ dans les prochains jours, si ce n'est déjà
fait.

Ce rapport doit être fourni à votre auditeur de façon à lui permettre,
le cas échéant, de procéder aux écritures de régularisation à l'occasion
de la production de vos prochains états financiers.

Nous vous informons que la SHQ pourrait procéder à une révision de sa
décision sur réception des pièces justificatives requises. Veuillez
transmettre ces documents à l'adresse assistancedsfpo@shq.gouv.qc.ca. Un
nouveau rapport d'approbation vous sera transmis s'il y a lieu. 

Je  vous  remercie  de  votre  collaboration  et  vous  prie  d'agréer,
Monsieur, l'expression de mes meilleurs sentiments.



ORGANISME: 003956 OFFICE MUNICIPAL D'HABITATION DE LA PLAINE DE BELLECHASSE

CODE DE PROGRAMME: PU–REG   MODE DE SUBVENTION: DX

DEFICIT APPROUVE
––––––––––––––––

                 DEFICIT SOUMIS  REGULARISA.      DEFICIT      DEPENSES       DEFICIT        100% SHQ      DEFICIT       AVANCE S
                                                             NON RECONNUES    APPROUVE                   A REPARTIR    TEMPORAI RES
                 –––––––––––––– ––––––––––––– –––––––––––––– ––––––––––––– –––––––––––––  ––––––––––––– ––––––––––––– ––––––––– ––––
 TOTAL ORGANISME       281 210$       38 274$       319 484$            0$      319 484$             0$      319 484$       52 922$

 ENSEMBLES IMMOBILIERS
  01186                  6 760$       16 036$        22 796$            0$       22 796$             0$       22 796$       14 577$
  01261                 87 146$       12 561$        99 707$            0$       99 707$             0$       99 707$        4 452$
  01262                 44 472$       10 987$        55 459$            0$       55 459$             0$       55 459$        1 398$
  01575                 47 117$         –575$        46 542$            0$       46 542$             0$       46 542$        7 622$
  01872                 72 553$       –1 215$        71 338$            0$       71 338$             0$       71 338$       22 290$
  02044                 21 010$         –205$        20 805$            0$       20 805$             0$       20 805$        2 583$
  02967                  2 152$          685$         2 837$            0$        2 837$             0$        2 837$            0$

MODIFICATIONS
–––––––––––––

 NO E.I.   COMPTES       SOUMIS             REGULARISATIONS           DEPENSES                APPROUVE               100% SHQ
           AFFECTES                                                NON RECONNUES
 –––––––   ––––––––   ––––––––––––          –––––––––––––––        –––––––––––––            ––––––––––––           ––––––––––––
  01186     51867           14 368$               –14 368$                     0$                      0$                     0 $
            61500          –14 299                 –2 501                      0                 –16 800                      0
            61700            5 524                     24                      0                   5 548                      0
            61742              526                     24                      0                     550                      0
            61200            6 101                      8                      0                   6 109                      0
            61232              245                    283                      0                     528                      0
            61292              449                   –275                      0                     174                      0
            62731                0                   –405                      0                    –405                      0
            62321            1 182                   –212                      0                     970                      0
            62561            1 556                   –380                      0                   1 176                      0
            62571            1 556                   –380                      0                   1 176                      0
            66921              258                    545                      0                     803                      0
            66926                0                    121                      0                     121                      0
            66936            9 117                  4 848                      0                  13 965                      0

  01261     51867           13 550                –13 550                      0                       0                      0
            61292              693                   –425                      0                     268                      0
            61500           –6 114                 –2 285                      0                  –8 399                      0
            61700            2 762                     12                      0                   2 774                      0
            61742              263                     12                      0                     275                      0
            61200            3 731                   –283                      0                   3 448                      0
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ORGANISME: 003956 OFFICE MUNICIPAL D'HABITATION DE LA PLAINE DE BELLECHASSE

CODE DE PROGRAMME: PU–REG   MODE DE SUBVENTION: DX

MODIFICATIONS
–––––––––––––

 NO E.I.   COMPTES       SOUMIS             REGULARISATIONS           DEPENSES                APPROUVE               100% SHQ
           AFFECTES                                                NON RECONNUES
 –––––––   ––––––––   ––––––––––––          –––––––––––––––        –––––––––––––            ––––––––––––           ––––––––––––
  01261     61232              123$                   142$                     0$                    265$                     0 $
            62561              778                   –190                      0                     588                      0
            62571              778                   –190                      0                     588                      0
            62731                0                   –202                      0                    –202                      0
            62321            2 275                   –407                      0                   1 868                      0
            66921               34                     72                      0                     106                      0
            66926                0                     61                      0                      61                      0
            66936            4 558                  2 423                      0                   6 981                      0

  01262     51867           11 189                –11 189                      0                       0                      0
            61200            2 438                     89                      0                   2 527                      0
            61232              176                    204                      0                     380                      0
            61292              187                   –115                      0                      72                      0
            61500           –1 298                    115                      0                  –1 183                      0
            61700            2 301                     10                      0                   2 311                      0
            61742              219                     10                      0                     229                      0
            62561              649                   –158                      0                     491                      0
            62571              649                   –158                      0                     491                      0
            62731                0                   –169                      0                    –169                      0
            62321              826                   –148                      0                     678                      0
            66921               79                    167                      0                     246                      0
            66926                0                     50                      0                      50                      0

  01575     51652           –1 036                    965                      0                     –71                      0
            51864            1 818                   –965                      0                     853                      0
            61200            4 581                      8                      0                   4 589                      0
            61232              205                    237                      0                     442                      0
            61292              374                   –229                      0                     145                      0
            61500          –10 191                 –3 808                      0                 –13 999                      0
            61700            4 426                     21                      0                   4 447                      0
            61742              438                     21                      0                     459                      0
            62321            1 376                   –246                      0                   1 130                      0
            62561            1 297                   –317                      0                     980                      0
            62571            1 297                   –317                      0                     980                      0
            62731                0                   –337                      0                    –337                      0
            66921              133                    281                      0                     414                      0
            66926                0                    101                      0                     101                      0
            66936            7 597                  4 039                      0                  11 636                      0
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ORGANISME: 003956 OFFICE MUNICIPAL D'HABITATION DE LA PLAINE DE BELLECHASSE

CODE DE PROGRAMME: PU–REG   MODE DE SUBVENTION: DX
  01872     61700            2 992                     13                      0                   3 005                      0
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ORGANISME: 003956 OFFICE MUNICIPAL D'HABITATION DE LA PLAINE DE BELLECHASSE

CODE DE PROGRAMME: PU–REG   MODE DE SUBVENTION: DX

MODIFICATIONS
–––––––––––––

 NO E.I.   COMPTES       SOUMIS             REGULARISATIONS           DEPENSES                APPROUVE               100% SHQ
           AFFECTES                                                NON RECONNUES
 –––––––   ––––––––   ––––––––––––          –––––––––––––––        –––––––––––––            ––––––––––––           ––––––––––––
  01872     61742              285$                    13$                     0$                    298$                     0 $
            61200            3 784                   –429                      0                   3 355                      0
            61232              133                    153                      0                     286                      0
            61292              948                   –582                      0                     366                      0
            61500           –5 097                 –1 963                      0                  –7 060                      0
            62321            2 143                   –384                      0                   1 759                      0
            62494            1 670                 –1 670                      0                       0                      0
            62561              649                   –159                      0                     490                      0
            62571              649                   –159                      0                     490                      0
            62731           –1 670                  1 450                      0                    –220                      0
            66926                0                     66                      0                      66                      0
            66936            3 799                  2 020                      0                   5 819                      0

  02044     61500           –1 298                    114                      0                  –1 184                      0
            61700            2 301                     10                      0                   2 311                      0
            61742              219                     10                      0                     229                      0
            61200            2 364                      4                      0                   2 368                      0
            61232              102                    118                      0                     220                      0
            61292              187                   –114                      0                      73                      0
            62571              649                   –158                      0                     491                      0
            62731                0                   –168                      0                    –168                      0
            62321              993                   –178                      0                     815                      0
            62561              649                   –158                      0                     491                      0
            66921              132                    279                      0                     411                      0
            66926                0                     50                      0                      50                      0

  02967     61232              102                    118                      0                     220                      0
            61292              187                   –115                      0                      72                      0
            61500           –6 624                 –2 415                      0                  –9 039                      0
            61700            2 301                     10                      0                   2 311                      0
            61742              219                     10                      0                     229                      0
            61200            2 368                      3                      0                   2 371                      0
            62561              843                   –206                      0                     637                      0
            62571              843                   –206                      0                     637                      0
            62731                0                   –169                      0                    –169                      0
            62321              531                    –95                      0                     436                      0
            64474              537                   –537                      0                       0                      0
            64493              223                   –223                      0                       0                      0
            64498             –760                    760                      0                       0                      0
            64574            3 718                    537                      0                   4 255                      0
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ORGANISME: 003956 OFFICE MUNICIPAL D'HABITATION DE LA PLAINE DE BELLECHASSE

CODE DE PROGRAMME: PU–REG   MODE DE SUBVENTION: DX

MODIFICATIONS
–––––––––––––

 NO E.I.   COMPTES       SOUMIS             REGULARISATIONS           DEPENSES                APPROUVE               100% SHQ
           AFFECTES                                                NON RECONNUES
 –––––––   ––––––––   ––––––––––––          –––––––––––––––        –––––––––––––            ––––––––––––           ––––––––––––
  02967     65721              417$                   223$                     0$                    640$                     0 $
            66921              154                    326                      0                     480                      0
            66926                0                     51                      0                      51                      0
            66936            4 938                  2 626                      0                   7 564                      0

CALCUL DES CONTRIBUTIONS
––––––––––––––––––––––––

          –––––––––––––––––––––––– S H Q –––––––––––––––––––––––––  ––––––––––––––– MUNICIPALITE ––––––––––––––
 NO E.I.  90% DU DEFICIT      100%         AVANCES      TOTAL SHQ   10% DU DEFICIT     DEPENSES        TOTAL              TOTAL
            A REPARTIR                   TEMPORAIRES                  A REPARTIR    NON RECONNUES  MUNICIPALITE
 –––––––  –––––––––––––– ––––––––––––– ––––––––––––– –––––––––––––  ––––––––––––––  –––––––––––––  –––––––––––––      ––––––––– ––––
  01186          20 516$            0$       14 577$       35 093$          2 280$             0$         2 280$            22 796$
  01261          89 736             0         4 452        94 188           9 971              0          9 971             99 707
  01262          49 913             0         1 398        51 311           5 546              0          5 546             55 459
  01575          41 888             0         7 622        49 510           4 654              0          4 654             46 542
  01872          64 204             0        22 290        86 494           7 134              0          7 134             71 338
  02044          18 725             0         2 583        21 308           2 080              0          2 080             20 805
  02967           2 553             0             0         2 553             284              0            284              2 837
          –––––––––––––  ––––––––––––– ––––––––––––– –––––––––––––  –––––––––––––   –––––––––––––– –––––––––––––      ––––––––– ––––
 TOTAL          287 535             0        52 922       340 457          31 949              0         31 949            319 484
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ORGANISME: 003956 OFFICE MUNICIPAL D'HABITATION DE LA PLAINE DE BELLECHASSE

CODE DE PROGRAMME: PU–REG   MODE DE SUBVENTION: DX

COMMENTAIRES RELATIFS A L'ORGANISME:
––––––––––––––––––––––––––––––––––––

LES COMPTES 61514, 62551, 62561, 62571 ET 66936 SONT DES COMPTES DE DESIMPUTA–
TION. LES MONTANTS APPROUVES PEUVENT ETRE DIFFERENTS DE CEUX SOUMIS MAIS ILS
N'AFFECTENT PAS VOTRE DEFICIT APPROUVE*. CES MONTANTS SONT INSCRITS POUR FINS
DE PRESENTATION A LA SCHL                                         * SAUF POUR
LES ORGANISMES QUI GERENT DES LOGEMENTS PSL

LE POSTE 62551 "PARTAGE DES FRAIS DE CONCIERGERIE ET D'ENTRETIEN" EST INACTIF.
LES POSTES 62561, 62571 ET 66936 DEMEURENT ACTIFS POUR LA DESIMPUTATION DES
FRAIS D'ADMINISTRATION. CES REGULARISATIONS NE CHANGENT PAS LE DEFICIT

LE COMPTE 61524 "DESIMPUTATION PSL" EST MODIFIE AFIN DE TENIR COMPTE DU NOMBRE
DE LOGEMENT/MOIS SERVANT AU CALCUL ET/OU DE LA DESIMPUTATION DES FRAIS D'EX–
PLOITATION DU COMPTE 61514 QUI DOIVENT ETRE SOUSTRAIT DES DEPENSES TOTALES
D'ADMINISTRATION AVANT D'EFFECTUER LE CALCUL PSL.

51867: LE MONTANT DE 39 107$ RELATIF AU REMBOURSSEMENT DU PRET DE LA MUNICIPA–
LITE DEVRAIT ETRE INSCRIT SEULEMENT AU POSTE 51867 NCOSBL.IL A ETE DONC RETIRE
DU DEFICIT D'EXPLOITATION.

51864: LE MONTANT DE 965$ SOUMIS AU POSTE 51864 RELATIF A LA RECUPERATION DE
CREANCE RADIEE A ETE TRANSFERE AU POSTE 51652 AFIN DE RESPECTER LA NATURE DU
REVENU.

64474–64574/EI–2967:LE MONTANT DE 537$ SOUMIS AU POSTE 64474 DU EI–2967 A ETE
TRANSFERE AU POSTE 64574 AFIN DE RESPECTER LES DIRECTIVES DE CAPITALISATION.

61292/61232: LE MONTANT DE 1 255$ RELATIF A L'ASSURANCE RESPONSABILITE DES
ADMINISTRATEURS A ETE ACCEPTE EXCEPTIONNELLEMENT ET TRANSFERE AU POSTE 61232,
TEL QUE AUTORISE PAR VOTRE CONSEILLERE EN GESTION.

62494: LE MONTANT SOUMIS AU POSTE 62494 RELATIF A L'ACHAT D'UNE BALANCOIRE A
ETE RETIRE DU DEFICIT D'EXPLOITATION CAR LA DEPENSE A ETE SOUMISE AUSSI DANS
LE POSTE 62321.

62321/66921: LE MONTANT DE 1 670$ RELATIF A L'ACHAT D'UNE BALANCOIRE SOUMIS AU
POSTE 62321 A ETE TRANSFERE AU POSTE 66921 AFIN DE RESPECTER LA NATURE DE LA
DEPENSE.

62631: EN CONSIDERANT LES MONTANTS SOUMIS AUX POSTES 61747, 61749 ET 62497, IL
N'Y A PAS D'ECONOMIE DANS L'ENVELOPPE ACE. AINSI,LE MONTANT DE LA CONTRIBUTION
A LA RESERVE AUTOGESTION SOIT 2 109$ A ETE REFUSE. VEUILLLEZ AVISER VOTRE
AUDITEUR AFIN DE REDRESSER LE SOLDE DE CETTE RESERVE.

FRAIS D'ADMINISTRATION: SUITE A L'ANALYSE DU TABLEAU ANNUEL PSL, UN MONTANT DE
1 993$ A ETE ACCORDE POUR LES FRAIS D'ADMINISTRATION PSL (131 LOG/MOIS).
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ORGANISME: 003956 OFFICE MUNICIPAL D'HABITATION DE LA PLAINE DE BELLECHASSE

CODE DE PROGRAMME: PU–REG   MODE DE SUBVENTION: DX

61292/61742: LE MONTANT DE 100$ RELATIF A LA COTISATION ADOHQ, SOUMIS AU POSTE
61292 A ETE TRANSFERE AU POSTE 61742 AFIN DE RESPECTER LA NATURE DE LA DEPENSE
VEUILLEZ POUR LES PROCHAINS EXCERCICES FINANCIERS DEMANDER LE BUDGET NECESSAI–
RE.

61292/66926: LE MONTANT DE 500$ RELATIF AU DEMENAGEMENT POUR LE TRANSFERT D'UN
LOCATAIRE POUR SOUS OCCUPATION, SOUMIS AU POSTE 61292 A ETE TRANSFERE AU POSTE
66926 AFIN DE RESPECTER LA NATURE DE LA DEPENSE.

VEUILLEZ NOTER QU'IL EST IMPORTANT DE CONSERVER TOUS LES DOCUMENTS RELATIFS A
A L'ANNEE FINANCIERE 2022 POUR VERIFICATION ULTERIEURE.
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ORGANISME: 003956 OFFICE MUNICIPAL D'HABITATION DE LA PLAINE DE BELLECHASSE

CODE DE PROGRAMME: PU–REG   MODE DE SUBVENTION: DX

ETAT DES RESERVES
–––––––––––––––––

SOMMAIRE DES RESERVES

                          AUTOGESTION
             ======================================
                SELON                    APPROUVE
                 SHQ         SOUMIS        SHQ
              2022–01–01      2022      2022–12–31
             –––––––––––– –––––––––––– ––––––––––––

SOLDE DEBUT         5 848        5 848        5 848
REDRESSEMENT                         0            0
CONTRIBUTION            0        2 109        2 109
INTERETS                             0            0

UTILISATION             0        1 670        1 670
             –––––––––––– –––––––––––– ––––––––––––
SOLDE FIN                        6 287        6 287
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ORGANISME: 003956 OFFICE MUNICIPAL D'HABITATION DE LA PLAINE DE BELLECHASSE

CODE DE PROGRAMME: PU–REG   MODE DE SUBVENTION: DX

NOTES:   –   LE SOLDE DU DEBUT DE LA RESERVE D'AUTOGESTION DE LA COLONNE "SELON SHQ" CORRESPOND A CELUI QUI EST ENREGISTRE AUX
             LIVRES DE LA SHQ A LA FIN DE L'EXERCICE FINANCIER PRECEDENT.

         –   L'UTILISATION DE LA RESERVE D'AUTOGESTION DE L'ANNEE "SELON SHQ" CORRESPOND A CELLE QUI A ETE APPROUVEE PAR LA SHQ
             AU BUDGET DE L'ANNEE VERIFIEE.
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Reception

De: Société d'habitation du Québec <webmestre@shq.gouv.qc.ca>
Envoyé: 5 juin 2025 10:38
À: Reception
Objet: Ouverture de la programmation 2025-2026 du programme RénoRégion

Indicateur de suivi: Assurer un suivi
État de l'indicateur: Avec indicateur

Le courriel ne s'affiche pas correctement?
Visualisez-le dans un navigateur.

Ouverture de la programmation 2025-2026
du programme RénoRégion
Début de la programmation : le 5 juin 2025.

Le 8 mai 2025, Mme France-Élaine Duranceau, ministre responsable de l’Habitation, a annoncé la relance

du programme RénoRégion (PRR), avec un budget de 9,2 millions de dollars pour l’ensemble du territoire

québécois.

Annonces budgétaires

Une lettre confirmant les montants alloués à votre municipalité ou MRC a été transmise à votre maire(-

esse) ou préfet(-ète). Pour une gestion optimale des fonds, la Société d’habitation du Québec (SHQ)

attribuera, pour certains partenaires, un budget uniquement sur demande. Les fonds seront disponibles

jusqu’au 31 mars 2026 en fonction de la distribution budgétaire.

Gestion du programme

Nouveau cadre normatif 2025
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Le nouveau cadre normatif est maintenant en vigueur. Dorénavant, les propriétaires auront un délai de

12 mois  suivant la délivrance du certificat d’admissibilité pour faire réaliser les travaux admissibles. Il

s’agit de la seule modification apportée au programme.

Consultez l’édition 2025 du Guide d’application du PRR et les formulaires à jour dans l’Espace

partenaires.

Dossiers présents au système PAH au 1 er avril 2025

Les dossiers qui étaient toujours aux étapes Inscription ou Analyse au système PAH au 1er avril 2025 ont

été annulés, puisque le PRR est arrivé à échéance le 31 mars 2025 (cadre normatif 2022-2025). La

contribution à la gestion du programme applicable (65 %) a été versée pour les dossiers qui étaient à

l’étape Analyse.

Important :  les numéros de dossiers annulés ne doivent en aucun cas être réutilisés dans le cadre de la

programmation 2025-2026. À partir du 5 juin 2025, vous devez inscrire les dossiers admissibles dans le

système PAH selon l’ordre de réception des demandes. Les demandes présentées par des personnes

n’ayant jamais bénéficié du programme doivent être traitées en priorité.

Rappel important :  vous devez constituer et maintenir à jour une liste des bénéficiaires du programme pour

faciliter la vérification de leur admissibilité en cas de réinscription.

Pièces justificatives

Pour la programmation 2025-2026, les documents suivants sont requis :

�x Preuves de revenus de l’année 2024 (ex. : avis de cotisation et déclarations de revenus)

�x Preuve de propriété de l’année 2024 (ex. : rôle d’évaluation foncière)

Niveau de revenu applicable

Veuillez utiliser les tables de revenus disponibles dans l’Espace partenaires du site Web de la SHQ. Le

niveau de revenu applicable (NRA 2025) sera mis à jour dans les prochains mois. Une communication

vous informera de cette mise à jour.

Valeur uniformisée des bâtiments
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La valeur uniformisée est calculée en multipliant la valeur du bâtiment (excluant le terrain) inscrite sur

l’évaluation foncière  par le facteur comparatif de l’année de référence, soit 2024.

Si ce facteur n’apparaît pas sur l’évaluation foncière, vous pouvez le consulter via l’outil de recherche par

municipalité. Une copie de la page Web indiquant le facteur comparatif devra être ajoutée au dossier.

Liste de prix 2025 du PRR

La nouvelle liste de prix a été indexée et entre en vigueur à compter de l’ouverture de la programmation.

Lorsque cela est requis, les montants doivent être ajustés à l’aide des facteurs de pondération  prévus.

Le tableau des facteurs de pondération ainsi que la liste de prix  2025 sont disponibles dans l’application

PAH.

Date limite d’engagement

Les certificats d’admissibilité doivent être délivrés au plus tard le 31 mars 2026 .

Contribution à la gestion du programme

À partir du 5 juin 2025 , les montants pour la contribution à la gestion du PRR sont les suivants :

�„�X�:���X�Í�1�1�ô�Ù�‡�õ�2�:�‡�õ�����:�2

�„�Í�X�Ù�î�:�\�\���ô�X �P�S�U�P�I

�a�:�2�e�Í�2�e�Ù���:�X���Í���e�Í���X�ô�Ù�U�:�j�X�Ù�j�2�Ù�î�õ�U�+�Í�è�ô�1�ô�2�e�Ù�Ý�Ù�U�+�j�\�Ù�î�ô�Ù�T�O�'�1�Ù�î�ô�Ù�+�
�õ�e�Í�æ�+���\�\�ô�1�ô�2�e�Ù�î�j�Ù�U�Í�X�e�ô�2�Í���X�ô�P�R�O�I

Des questions �×?

Si vous avez des questions sur cet Info Express, veuillez communiquer avec le conseiller ou la conseillère

en gestion des programmes de la SHQ responsable de votre région.

Pour toute assistance concernant l’application PAH, composez le 418 643-4035 (ou le 1 800 463-4315), et

choisissez l’option 1, puis l’option 2. Vous pouvez également écrire à : assistancepah@shq.gouv.qc.ca.

Voici nos coordonnées :
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Société d'habitation du Québec

Édifice Marie-Guyart

1054, rue Louis-Alexandre-Taschereau

Aile Jacques-Parizeau, 3 e étage,

(Québec) G1R 5E7

Copyright © 2025 SHQ, Tous droits réservés.

Vous recevez la présente infolettre parce que votre courriel figure

dans nos listes d'envoi aux partenaires de la SHQ.

Vous désabonner Mettre à jour votre profil
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